
Mariage

 Démarche pour la célébration d’un mariage chrétien

Vous souhaitez célébrer votre mariage à l’église ?
Voici la démarche à suivre pour les couples résidant sur le territoire de la paroisse Saint-Cybard sur Charente et Nouère, ou
souhaitant s’y marier.

 Première étape – Démarche administrative

Merci d’adresser votre demande d’inscription à :
Marie-Noëlle BOUTELOUP
Assistante du Doyenné Grand Angoulême

 06 63 81 53 19

 doyenne.grandangouleme@dio16.fr

Elle vous accompagnera pour l’enregistrement de votre demande et la première prise de contact avec le doyenné.

 Deuxième étape – Accompagnement paroissial

La préparation et la célébration du mariage se poursuivent ensuite avec le curé de la paroisse et l’équipe de préparation au
mariage.

 Pour tout échange avec la paroisse :

● presbytere.fleac@neuf.fr
● saint.cybard@orange.fr

L’équipe paroissiale vous contactera pour fixer les rendez-vous de préparation et convenir des modalités de célébration (dans la
paroisse ou ailleurs).

Nous vous souhaitons une belle préparation et une heureuse route vers votre mariage chrétien. 
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